
  

  

PREFET DU RHONE 

Direction départementale Lyon le #4 JUIN 2010 de l protection des populations 

  Service protection de l'environnement 
Pôle installations classées at environnement 
106, me Picice Corneille 
69410 LYON CRDEX 03 

  

Dossier suivi pat Ghislaine BENSEMHOUN 
BUGS 
2: ghisaine bersemhour@rhone:goue.fe 

ARRETE COMPLEMENTAIRE 

  

actualisant les prescriptions réglementant les activités 
de la société AVERY DENNISON MATERIALS FRANCE 

7, rue Pierre Poizat à BOURG-DE-TIIZY 

  

Le Préfet de la zone de défense Sud-Est 
Préfet de la région Rhône-Alpes 
Préfet du Rhône 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU Ie code de l’environnement, notamment les articles L 512-3 et R 512-45 ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par Les installations classées pour la protection de l'environnement : 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 
consommation d’eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation : 

VU Parrêlé ministériel du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n°76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement : 

VU l'aurêté ministériel du 18 novembre 2009 portant approbation du schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagnc ct arrêtant Le programme 
pluriannuel de mesures : 

VU l'arrêté préfectoral n° 94.861 du 28 août 1994 portant approbation du plan régional de 
valorisation et d'élimination des déchets industriels spéciaux en Rhône-Alpes ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003-2318 du 3 décembre 2003 portant approbation de la révision 
du plan de gestion des déchets ménagers ct assimilés dans le département du Rhône ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 13 juillet 1998 modifié régissant le fonctionnement des activités 
exercées par la société AVERY DENNISON MATERIALS FRANCE dans son 
établissement situé 7, rue Pierre Poizat à BOURG-DE-THIZY ; 

  

  VU le bilan de fonctionnement remis le 11 juin 2007, complété le 25 novembre 2008, par la 
société AVERY DENNISON MATERIALS FRANCE pour son établissement de 
BOURG-DE-THIZY ; 

VU la déclaration en date du 20 octobre 2009 de lu sociélé AVERY DENNISON MATERIALS 
FRANCE relative aux modifications apportées aux installations de l'établissement de 
BOURG-DE-THIZY, à savoir 
= la suppression des rejets aqueux industriels, 
= la mise en place d’un oxydateur thermique afin de traiter les rejets canalisés relatifs aux 

activités d’enduction et à la siliconeuse notamment, 
= la modification des installations de distribution de liquides inflammables qui passent 

d’un débit de 6,3 m°/h à 0,9 mYh ; 

VU le rapport en date du 20 octobre 2009 de l'inspecteur des installations classées de la 

direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement de Rhône- 
Alpes: 

VU l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques exprimé dans sa séance du 28 janvier 2010 ; 

CONSIDERANT que la société AVERY DENNISON MATERIALS FRANCE exploite, sur 
son site de BOURG-DE-THIZY, des installations de reproduction graphique visée par la 
rubrique 2450 avec un volume de 300 kg/j et des installations d'application et séchage de 
colles et enduits avec un volume de 9000 kg : 

     CONSIDERANT, de ce fait, que l'établissement de BOURG-DE-THIZY exploité par la 
société AVERY DENNISON MATÉRIALS FRANCE est assujetti aux dispositions de 
l'article R 512-45 du code l’environnement et de l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 visé 
ci-dessus ; 

  

CONSIDERANT que le bilan de fonctionnement visé ci-dessus remis par Fa so é AVERY 

DENNISON MATERIALS FRANCE est conforme aux préconisations de l'arrêté 

ministériel du 29 juin 2004 précité : 

CONSIDERANT, par ailleurs, que la déclaration de modifications susvisée, effectuée par la 
société AVERY DENNISON MATERIALS FRANCE, est conforme aux dispositions de 
l’article R 512-33 du code de l’environnement ; 

CONSIDERANT qu'il ressort, en particulier, de l'analyse du bilan de fonctionnement et de la 
déclaration de modification du 20 octobre 2009, que 

 



  

= l'installation d’un oxydateur thermique régénératif en 2006 a permis à la société 
AVERY DENNISON MATERIALS FRANCE de réduire considérablement ses rejets 
en COV (77,3t en 2007 ct 62,8 t en 2008) et que, par conséquent, la société AVERY 
DENNISON MATERIALS FRANCE n’est plus soumise à l'obligation de prendre 
des mesures d'urgence en cas de pollution atmosphérique par l'ozone, 

= l'arrêt de la fabrication d'adhésifs sur le site a entraîné la suppression des rejets 
aqueux dus au rinçage des réacteurs, 

= du fait de la diminution du débit, les installations de distribution de liquides 
inflammables ne sont plus classables au litre de la rubrique 1434 de la nomenclature 
des installations classées pour la protection de l’environnement : 

  

CONSIDERANT qu'il apparaît donc nécessaire d’actualiser les conditions de l'autorisation 
réglementant l'établissement de BOURG-DE-TIIZY, et d'ajuster les prescriptions 
relatives à l'aménagement et l'exploitation de l'établissement compte tenu 
l'évolution de la réglementation, notamment, dans le domaine des déchets + 

    

CONSIDERANT, en outre, que, dans un souci de compréhension ct de lisibilité, il est apparu 
judicieux de reprendre entièrement la rédaction des prescriptions techniques régissant le 
fonctionnement des activités de la société AVERY DENNISON MATERIALS 
FRANCE ; 

CONSIDERANT dès lors qu'il convient de faire application des dispositions de l’article 
R 512-31 du code de l’environnement ; 

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populations ; 

ARRÊTE : 

TITRE 1 

CONDITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 1° - Dispositions administratives 

1.1 - 11 est accusé réception du bilan de fonctionnement daté de juin 2007, complété le 
25 novembre 2008, transmis par la société AVERY DENNISON MATERIALS FRANCE 
pour son établissement de BOURG-DE-THIZY, en application de l'arrêté ministériel du 29 
juin 2004 modifié relalif au bilan de fonctionnement prévu à l'article R.512-45 du Code de 
l'environnement. 

12 - La poursuite de l’exploitation de l'établissement de BOURG-DE-THIZY ést 
subordonnée au respect des prescriptions édiclées ci après.



  

  

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à l'exception de celles 
pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La mise en application, à leur date d'effet, de 
ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions antérieures contra 
identiques qui avaient le même objet et, plus particulièrement, celles édictées par l'arrêté 
préfectoral du 13 juillet1998 susvisé et modifiées par les arrêtés des 10 janvier 2005, 11 juillet 
200$ et 16 juin 2008. 

  

1.3 - Les activités exercées par la société AVERY DENNISSON MATERIALS FRANCE 

dans l'enceinte de son établissement de BOURG-DE-TIHZY, sont répertoriées dans Le tableau 

constituant l'annexe 1 du présent arrêté. 

  

1.4 -Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Tes prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, 
sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installatio: 

  

Les dispositions des arrêtés minisléricls existants relatifs aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations 
classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne 
sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

ARTICLE 2 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations ct leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents 
dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les 
dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en 
vigueur 

ARTICLE 3 - Modifications et cessation d'activité 

3.1 - Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfel avec tous 
les éléments d'appréciation. 

  

3.2 - Mise à jour des études d’impact et de dangers 

Les études d'impact ct de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable 
telle que prévue à l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont 
systématiquement communiqués au préfet qui pourra demander une analyse critique 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, cffectuée par un organisme 
extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

 



  

  

33 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

  

4.4 - Cessation d'activité 

Lorsqu'une installation classée csi mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notific au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures priscs ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesurés comportent notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que Les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; = des interdictions ou limitations d'accès au site : 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
= la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L, 511-1 

TITRE 2 

  

GESTION DE L’ETABLISSEMEN 

ARTICLE 4 - Exploitation des installations 

4.1 - Objectifs généraux 

Linstallation cst réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006, et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource cn eau. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations pour : 

= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans 
l'environnement î 

= la gestion des effluents et déchets eu fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
= Prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le dévérsement, chroniques ou accidentel, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la 

salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour là conservation des sites ct des monuments. 

 



  

  

4.2 - Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes 
de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les consignes sont lenuës à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou 
susceptible de l'étre. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant ct ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans 
l'installation. 

ARTICLE $ - Réserves de produits ou matières consommables 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.… 

ARTICLE 6 - Intégration dans le paysage 

6.1 - Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre ct entretenu en permanence. 

  

62 - Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés ét maintenus 
en bon élat de propreté (peinture). Les émissaires de réjet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement,.…) 

ARTICLE 7 - Danger ou nuisances non prévenus 

“out danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent 
arrêté est immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant 

ARTICLE 8 - Incidents ou accidents 

L'exploitant est lenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 

classées les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement. 

 



  

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 11 précise 
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes ét l'environnement, les mesures prises ou envisagécs pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effots à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de inspection 

“L'exploitant doit étublir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants 

= le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations 

soumises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en 

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de 
l’environnement, 

= tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés 
dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des 
dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

  

Ce dossier doit être lenu à la disposition de inspection des installations classées sur le site 
durant 5 années au minimum. 

ARTICLE 10 - Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants 

  

  

  

  

  

  

  

  

[Articles Contrôles à effectuer [Périodicité du contrôle 
Erreur ! Source | Niveaux sonores ÎTous les 3 ans 
du renvoi | | 
introuvable. | 
LAnnexe 3 - AIR | Émissions atmosphériques [Annuelle 

[Anicles [Documents à transmettre [Périodicités / échéances 
[Article 39 - Déclaration annuelle des émissions | Annuelle 
{point 39.1.1 
Article 39 - Bilan de fonctionnement Tous les dix ans 
point 39.2 
Article 39 - Plan de gestion des solvants Annuelle 
point 39.3       
  

 



  

  

TITRE 3 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 11 - Conception des installations 

111 - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation ct 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris 

diffuses, notamment par la mise en œuvre de lechnologies propres, le développement de 
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de 

leurs caractéristiques et la réduction des quantités réjelées en optimisant notamment 
l'efficacité énergétique. 

    

Les installations de traitement devront êlre conçues, exploitées ct entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront 
assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de trailement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

1) à fire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
2) à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limiles 
imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution 
émise cn réduisant ou en arrétant les installations concernées. 
Les consignes d’exploilaion de l'ensemble des installations comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification 
où d'entrcticn, de facon à permettre en toute circonstance le respect des dispositions du présent 
arrêté. 

Le brôûlage à l'air bre est interdit à l'exclusion des essais «incendie». Dans ce 
sont identifiés en qualité et quantilé. 

    

, les produits 

    

brûlés 

1122 - Pollutions accidentelles 

    

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 
t pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
apparcillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif sait satisfait, 
sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

  

   

113 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la séeurité 
publique. 
Les dispositions nécessuires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de 
conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à 
ciel ouvert. 

   



  

  

Tinspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne 
d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention 
des nuisances. 

114 - Voies de circulation 

  

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 
nécessaires pour prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées 
(formes de pente, revêtement, cic.), et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou dé 
boue sur les voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des 
roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

= les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 12 - Cheminées 

Les caractéristiques des cheminées sont calculées selon les dispositions en vigueur au moment 
de leur construction. 

12.1 - Hauteur des cheminées 

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air libre et l'altitude 
moyenne du sol à l'endroit considéré exprimée en mètres) est déterminée en fonction du 
niveau des émissions de polluants à l'atmosphère et de l'existence d'obstacles susceptibles de 
gêner la dispersion des gaz 

  

Cette hauteur, qui ne peut être inférieure à 10 mètres, est déterminée en application des 
articles 52 et suivants de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées. 

La vitesse d'éjcetion des gaz en marche continue doit être au moins égale à 8 m/s si le débit 
d'émission de la cheminée considérée dépasse 5000 m°/h ou 5 m/s si ce débit est inférieur où 
égal à 5000 m° /h. 

    

  

122 : Points de pr 

Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être 
prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés dans une section dont les 
caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements oufet des mesures représentatifs. Ils 
doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettent des interventions 
en toule sécurité. 
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ARTICLE 13 - Installations de combus! 

Les générateurs de fluides caloporteurs entrant dans le champ d'application de l'arrêté du 
20 juin 1975, relatif à l'équipement et à l'exploitation des installations (hermiques en vue de 
réduire la pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie, doivent satisfaire les dispositions 
dudit arrêté. 

Le combustible utilisé est le gaz naturel. 

ARTICLE 14 « Conditions de rejet 

14.1 - Dispositions général 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. La 
dilution des rejets atmosphériques esl interdite. 

  

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur 

  

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire dé cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut ÿ avoir à aucun moment 
siphonnage des cffluents rejetés dans les conduits où prises d'air avoisinant. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue 
de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie lerminale 
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la 
vitesse d’éjection est plus élevée que la vilesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les 
contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

  

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la souree et 
canalisés. sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleur 

  

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points 
de rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'amosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 ct EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles el permettre des 
interventions en toute sécurité. l'outes les dispositions doivent également être prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations 
classées. 

  

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations 
ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
rogisire. 

14.2 - Valeurs limites des rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites définis en annexe 2.



  

ue 

14.3 - Contrôles à l'émission 

    143.1 - Les rejets à l'atmosphère sont contrôlés selon la périodicité fixée dans le tableau 
constituant l'annexe 2 du présent arrêté, Au moins une fois par an, les contrôles sont 
effectués par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installations 
classées. 

  

14.32 - Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent être réalisés durant 
les périodes de fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés 
par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. Sur demande justifiée de l'exploitant, la 
périodicité de ces contrôles peut être modifiée. 

  

143.3 - Les appareils et chaînes de mesure mis en œuvre pour les contrôles en continu sont 
régulièrement vérifiés, étalonnés et calibrés selon les spécifications du fournisseur. 

Ils sont implantés do manière à : 

* nc pas empêcher les contrôles périodiques et ne pas perturber les écoulements an 
voisinage des points de mesure de ceux-ci, 
+ pouvoir fournir des résultats de mesure non perturbé 
contrôles périodiques. 

  

notamment durant la durée des 

  

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspection des installations classées : 
- dès réception du rapport de mesures pour les contrôles périodiques. 

  

Cette transmission des résultats est accompagnée dés commentaires sur les 
dépassements constatés ainsi que sur les actions correctrices prises ou envisagées. Sont 
également précisées les conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau 
de production, laux de charge,.…). 

    

14.34. - Les méthodes de prélèvements, mesure et analyse de référence sont celles fixées 
par les normes homologuées ou expérimentales existantes. En l'absence de méthode de 
référence, la procédure retenue doit permeltre une représentation statistique de l'évolution 
du paramètre 

143.5, - Un bilan quantitatif des émissions des polluants émis à l'aimosphère sur 
l'ensemble du sile est établi annuellement et transmis avant le Ler avril de chaque année à 
l'inspection des installations classées. Outre l'aspect quantitatif, ce bilan précise également 
les principales sources d'émission ct ses modalités de réalisation. 

Ce bilan porte sur les rejets de CO2, SO2, Nox, COV, Poussières...
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TITRE 4 

PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

ARTICLE 15 - Prélèvements et consommations d’eau 

15.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où 
aux exercices de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes : 
  

  

Origine de la Nom de la commune du Prélèvement maximal annuel (m3) 
ressource réseau _| _ 

Réseau public Bourg de Thiz, | 2000   
  

15.2 - Protection des réseaux d’eau potable 

Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou loul autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

ARTICLE 16 - Collecte des effluents liquides 

16.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au point 17.1 
ci-après ou non conforme à leurs dispositions est interdit, 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits ct le milieu récepteur. 

16.2 - Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux ct un plan des égouls sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés, IIS sont 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie 

et de secours. 

    
   

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaîtr 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection dé l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs où tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire, …) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés 
= les ouvrages de loules sortes (vannes, compteurs...) 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs poinis de contrôle ct les points de rejet de 

toute nature (interne ou au milieu). fe 

  

 



  

16.3 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus el aménagés de manière à être curables, 
élanches et résisier dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état el de leur 
étanchéité, 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

  

164 - Protection des réseaux internes à Pétablissement 

Les cfïluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les 
réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents 

164.1 - Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles 
de l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de 
flammes. 

issu d'un 

  

Par les réscaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent 
réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

16:4.2 - Isolement avec les milieux 

Un sysième doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de commande. Leur 
entretien préventif ct leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

   ARTICLE 17 - Types d’effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques de 
rejet au milieu 

  

1 - Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
= eaux pluviales susceptibles d’être polluées, 
= caux exclusivement pluviales, 
= eaux domestiques, 
= eaux de refroidissement 

17.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement.
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La dilution des effluents est interdite, En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 11 est interdit d'abaisser les 
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 
résullant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

17.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au reje par le présent 
arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible 
de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si 
besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du 
traitement des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

17,4 - Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permeltant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
lraitement des caux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

  

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des 
dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises 
pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a 
été procédé. 

17.5 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des cffluents générés par l'établissement aboutissent aux points de 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 
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Point de refet vers le milieu récepteur codifié [nu ve 
| par le présent arrêté "ee 

Nature des effluents Eaux domestiques 
Exutoire du rejet Réseau caux usées 
Traitement avant rejet Néant = 
Milieu naturel récepteur ou Station de Station d'épuration de la Communauté de 
traitement collective Communes du Pays d'Amplepuis et de Thizy 
Conditions de raccordement Autorisation 
Autres dispositions Néant 

[Point de rejet interne à l'établissement Eaux pluviales | 
Nature des effluents | 
Traitement avant rejet E 
Conditions de raccordement 

[Autres dispositions   
  

17.6« Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

166.1 - Conception 

Rejet dans uné station collective 

  

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par 
la collectivité à laquelle appartient le réseau public ct l'ouvrage de traitement collectif, en 
application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est 
transmise par l'exploitant au préfet. 

17,7 - Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement 

Tout rejet d'eaux industrielles est interdit. 

  17.8 - Eaux pluviales susceptibles d’être poli 

  

es 

17.9 - Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

En l'absence de pollution préalablement caractérisée ct sous la condition que les valeurs 
limites définies au paragraphe 17.9 ci-dessous avant rejet soient respectées, les eaux pluviales 
susceptibles d’être polluées en cas d'incendie peuvent être évacuées vers le milieu récepteur. 
En cas de non-respect de la valeur ci-dessous, les caux pluviales polluées sont éliminées vers 
les filières de traitement des déchels appropriées. 

17.9 - Contrôle des rejets sur Les eaux pluviales 

Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec 
l'inspection des établissements classés, Ce contrôle portera sur les rcjels el paramètres 
suivants : 
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rations     
   

  

es Fi Périodicité 
Rejet Paramètres ES des 

sur échantillon mesures ie moyen 24 h 
Eaux pluviales susceptibles 

d’être palluées Hydrocarburés totaux 10 Annuellement     
TITRE $ 

DECTIETS 

ARTICLE 18 - Principes de gestion 

18.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 

et en limiter la production. 

18.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à L'intérieur de son établissement la séparation des déchels (dangereux 
où non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques: 

  

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement 

Les déchets d’emballage visés par les articles R  543-66 à R  543-72 du code de 

l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir 
des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 

543-40 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles 

usagées et ses texies d'application (ariêté ministériel du 28 janvier 1999). Flles sont stockéos 
dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de 

Particle R543-131 du code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 
543-137 à R 543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés 

{collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.
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Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les 
dispositions des articles R 543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs où exploitants 
d'installations d'élimination), 

18.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d'un lessivage par des caux météoriques, d'unc pollution des eaux superficielles 
et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

  

ÆEn particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits 
polluants sont réalisées sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des éventuels 
liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

  

18.4 - Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de Pétablissement 

Texploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à 
garantir les intérêts visés à l’article L511-1 du code de l'environnement, Il s’assure que les 
installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

18,5 - Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

  

A lexception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est 
interdite. 

18.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau 
de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de 
suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-50 
à R 541-64 et R 541-79 du code de l’environnement relatif au transporl par route au négoce et 
au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue 
à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  L’importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen ct du 
Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

18.7 - Emballages industriels 

Les déchels d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du code de l’environnement portant application des articles 
L 541-1 ct suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs 
ne sont pas des ménages. ! 

 



  

TITRE 6 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

ARTICLE 19 - Dispositions générales 

19.1 - Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que Son fonctionnement ne puisse 
être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une 
nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits 
émis dans l’environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de 
PEnvironnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

  

19.2 - Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matéricls de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l’environnement. 

19.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 20 - Niveaux acoustiques 

Valeurs Limites d’émerpence 
  

  

      

D Niveau de bruit ambiant existant Dr admissible pour la | Emergence admissible 
dans les zones à émergence période allant pour la période allant de 

réglementée (incluant le bruit de. | de 7h à 22h, sauf dimanches et | 22h à 7h, ainsi que les 
l'établissement) | jours fériés dimanches et jours fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur où Ltd A) ‘| 6 AR(A) à dB(A) 
Supérieur à 45 BA) 5 dB) 348) 
  

ARTICLE 21 - Niveaux limites sonores 

21.1 - Installations 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : she
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F 21.L1-PERIODE DE JOUR | 21.12- PERIODE DE NUIT 
; Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

ins (auf dimanches et jours (ainsi que dimanches ct jours 
| fériés) fériés) 

Niveau sonore limite is " 60 dB(A) 50 dB(A)   
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supéricure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 20 ci- 
dessus, dans les zones à émergence réglementée. 

212: Vibrations 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

  

TLÈRE 7 

PREVENTION DES RISQUES TÉCHNOLOGIQUES 

ARTICLE 22 - Caractérisation des risques 

22.1 - Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'inventaire el l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles 
d’être présentes dans l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant 
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment 
tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

22.2 - Zonage internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques où d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atimosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 
soit de façon permanente ou semi-permanente: 

Ces zones sont malérialisées par des moyens appropriés et reportées sur um plan 
systématiquement tenu à jour. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré 
dans son ensemble comme zone de sécurité. 

Si plusieurs zones de nature de risque différente coexistent sur un même emplacement où 
installation, un seul marquage peut être réalisé à la frontière de la zone de plus grande 
extension. 
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Les zones à risques occasionnels à forte extension (dont certains risques accidentels toxiques) 
peuvent être traitées par le système d'alarme de l'établissement. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces ones et 
en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans los 
plans de secours s'ils existent. 

  

L'exploitant doit pouvoir interdire l'accès de ces zones. 

22.2.1 - Zones «incendie» 

  

Définition : 
Les zoncs incendie sont établies en tenant comple de la présence de substances 
inflammables ou combustibles, stockées ou employées, notamment dans des réservoirs, 
dans des bâliments, sur des aires de stockage. 

Comportement au feu des structures métalliques : 
Les éléments porteurs des structures métalliques doivent étre protégés de la chaleur, 
lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou 
peut compromettre les conditions d'intervention. 

Détection incendie : 

Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection 
incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et 

lumineuse localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de garde 
par exemple). 

Désenfumage 
Les structures fermées sont conçues pour permette l'évacuation des fumées el gaz chauds 
afin de pas compromettre l'intervention des services de secours, Si des équipements de 
désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins 
manuellement, par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances ct 
clairement identifiées. La mise aux normes de ces travaux ne peut être faite que lors de 
Lravaux portant sur la structure des bâtiments, 

  

Moyens de lutte contre l'incendie: 
En complément aux dispositions du paragraphe 28.3 ci-dessous, les zones de risques 
incendie comportent des moyens de lutte contre l'incendie renforcés tels que des robinets 
d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zones, installés près des 
accès, des exlincleurs à poudre, des réseaux d'extinction automatique dont la mise en 
service, sauf cas particulier, est asservie à la détection incendie. 

  

22.2.2 Zones de risque d'atmosphère explosive 

  

Définition et délimitation 

Les ones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive 
peut apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du 
fonctionnement normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 
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Conception générale des installations : 
Les installations comprises dans ces zoncs sont conçues ou situées de façon à limiter les 
risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections 
de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

Matériel électrique : 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation 
des installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation des 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 
Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 doit être conforme aux. 
dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 
Dans ces zones, le matériel électrique prolégé par enveloppe antidéflagrante où par 
surpression interne, en service le 31 décembre 1980 dans les installations existantes à cette 
date, doit être conforme à un type ayant reçu un arrêté d'agrément en application du décret 
n° 60.295 du 28 mars 1960. 
Les matériels et les canalisations doivent être maintenus en bon état. 
Le matériel électrique doit en permanence rester conforme en {out point à ses spécifications 
techniques d'origine ; un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un 
organisme agréé qui doit très explicitement mentionner les défectuosités relevées dans son. 
rapport de contrôle. I doit être remédié à toute défectuosilé relevée dans les délais les plus 
brefs, 

  

Prévention des explosions : 
Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs canalisations 
de transfert ct les lockages associés ne contiennent un ou plusieurs produits dans des 
conditions permettant à une explosion de se produire. Cette disposition doit être respectée 
en marche normale des installations, durant les périodes transitoires de mise en service et 
d'arrêt et durant les opérations de caractère exceptionnel 

  

11 peut être dérogé à cette disposition lorsque la conception du matériel ct des dispositifs de 
protection associés lui permet de résister à une explosion interne sans conséquence pour la 
Sécurité des personnes ou l'environnement. 

  

Détection gaz 
En complément des prescriplions générales sur la détection prévues à l'anicle 23 ci- 
dessous les détecteurs gaz sont du type à deux seuils d'alarme fonction d'un pourcentage de 
la limite inférieure d'explosivité des atmosphères explosives qui risquent de se former. 
Lorsque celles-ci comportent des produits différents, l'étalonnage est cffectué à partir de la 
limite inféricure du produit Le plus sensible présent. 
Le franchissement du premier seuil entraîne, au moins le déclenchement des alarmes 
sonores et lumineuses perceplibles par les personnels d'exploitation ct d'intervention, et 
l'augmentation de la ventilation lorsque l'incident se produit dans un local et que cetie 
mesure est appropriée. 
Le franchissement du deuxième seuil entraîne, en plus des dispositions précédentes, la mise 
à l'arrêt en sécurité des installations, soit immédiatement, soit pour des raisons de sécurité 
après une temporisation. 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs de gaz maintenus 
en parfait état de fonctionnement et accessibles en toute circonstance, 
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Poussières inflammables : 
L'ensemble des installations est conçu de façon à limiter Les accumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque 
d'accumulation existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un 
nettoyage aisé. Ce nettoyage doit être effectué régulièrement. 
Des mesures particulières d'inertage doivent être prises pour la manipulation de poussiè 
inflammables lorsqu'elles son! associées à des gaz ou vapeurs inflammables. 
Tout stockage de matières pulvérulentes inflammables ou explosibles est équipé d'un 
dispositif d'alarme de température ou tout autré paramètre lorsqu'une augmentation de 
celle-ci risque d'entraîner des conséquences graves. 

        

ARTICLE 23 - Surveillance et détection 

Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité 
dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 

La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer sur un seul point de détection. 

L'implantation des détecteurs résulte d'unc étude préalable prenant en compte notamment la 
mature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles 
de l'établissement et de son environnement. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 

Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés 
en cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 

  

En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de délecteurs portatifs maintenus en parfait 
élat de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

ARTICLE 24 - Alarmes et mises en sécurité 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement de seuil(s) préréglé(s), une alarme 
sonore el visuelle locale 

Le traitement de l'information, préalablement défini par l'exploitant en fonction de la position 
et du nombre de détecteurs ayant réagi, se traduit par 

+ des procédures à gestion humaine, 
* des procédures à caractère automatique par mise en sécurité de l'installation, et 
notamment par action des syslèmes d'arrêt d'urgence, sauf dispositions contraires 
justifiées. 

Tout incident ayant entraîné l'arrêt d'urgence et l'isolement d'une installation ou d'un ensemble 

d'installations donnc lieu à un compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées.
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La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection ne peut être décidée, 
après examen détaillé des installations, que par une personne déléguée à cet cffet. 

ARTICLE 25 - Infrastructures ct installations 

25. 

  

Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de 
l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation 
adaptée et unc information appropriée (panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, 
consignes... 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dépagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

En particulier, les dispositions appropriées sont prises pour éviter que les véhicules ou engins 
quelconques puissent heurter où endommager des installations, stockages ou leurs annexes, 
les canalisations de produits dangereux ou d'utilités nécessaires à la sécurité. 

Les transferts de produits dangercux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement avec des 
réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet de 
consignes particulières. 

25.11 - Gardiennage et contrôle des accès 

Un gardiennage est assuré on permanence. En dehors des heures de travail, des rondes de 
surveillance sont organisées. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence 
des contrôles qui doivent êlre effectués. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et Les risques encourus ct 
reçoit à cet effet une formation particulière 

Il est équipé de moyens de communication pour diffuser l'alerte. 
Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou 
une personne déléguée, techniquement compélente en matière de sécurité, puisse être 
alertée et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin durant les périodes de 
gardiennage. 

  

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
La clôture est facilement accessible à l'intérieur de l'établissement de façon à contrôler 
fréquemment son intégrité. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la 
connaissance permanente des personnes présentes dans l'établissement, 

 



  

  

25,12 - Caractéris 

  

iques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 
* largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres 
° rayon intérieur de giration : 11 mètres 
* hauteur libre : 3,50 mètres 
+ résistance à la charge : 16 tonnes par véhicule avec une répartition des charges de 
9tonnes maximum par essieu et une distance minimale entre les deux essieux de 
3,60 mètres. 

  

25,2 - Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux son! conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la 
propagation d'un incendie ct à permettre le confinement des fuites de gaz loxiques ot leur 
traitement. 

Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de sccours et d'incendie. 

Une deuxième entrée pour les véhicules de d'incendie et de socours est maintenue par 
l'impasse Richard. 

  

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulalion sont aménagées ct maintenues 
constamment dégagées pour faciliter la circulation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

25.-3 - Conception des installations 

Les installations ainsi que Les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus de manière à 
éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, loute projection de matériel. 
accumulation ou épandage de produits, qui pourrait entraîner une aggravation du danger. 

  

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en partieulier à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une 
surveillance ou des contrôles fréquents sont disposés où aménagés de telle manière que ces 
opérations de surveillance puissent être faites aisément. 

254 - Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques et 1e matériel électrique sont appropriés aux risques inhérents 
aux activités exercées. Toute installation où apparcillage conditionnant la sécurité doit 
pouvoir être maintenu en service ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de 
l'alimentation électrique normale. 

IL est prévu une alimentation de secours ou de remplacement, En cas de risque aggravé de 
défaillance de l'alimentation principale, en pamiculier résultant de conditions 
météorologiques extrêmes (risque de foudre, températures extrêmes, etc) on s'assure pour 
le moins de la disponibilité immédiate de l'alimentation de secours. 
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Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entrotenues 
conformément aux normes en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une 
fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités 
relevées dans son rapport, L'exploitant conserve une {race écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

25.5 - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

    loutes précautions 
assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations 
de courant de circulation. 
Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées : 

* limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et des 
poussières inflammables, 
+ utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques, 
“limitation de [usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges 
éléctrostatiques, 
“continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 
l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 
construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages, etc) 

ont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques ct 
des effets 

  

Zones susceptibles d’être à l’origine d’une explosion 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêlé ministériel du 31 mars 1980, portant 
réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 
législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, 
sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de 
l'établissement. Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de 
L'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

  

  L es mélalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et 
explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre ct 
reliées par des liaisons équipotentielles. 

mass     

  

25.6 - Protection contre la foudre     

Le site est protégé par trois paratonnerres équipés d'un dispositif de comptage des coups de 
foudre. 

Les installations sur lesquelles une agression par là foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement alleinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées 
contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

25.7 - Séisme 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du 
code de l’environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux 
dispositions définies par l'arrêté ministériel en vigueur. /
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25.8 - Chaufferie 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, 
extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REL 
120. Toute communication éventuelle entre le local et ces bâtiments se fait soit par un sas 
équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un ferme-porte, 
soit par une porte coupe-feu de degré E1120. 

  

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

‘une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter 

l'écoulement du combustible ; 

sun coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en 
combustible ; 
“un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonclionnement de: 
brüleurs ou un autre système d'alerte d'efficacité équivalente. 

  

   

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau 
chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de 
sécurité équivalent, Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés 
dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 

  

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur 
thermique, toutes les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 40 
(anciennement MO). En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont 
calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 s1 dO (anciennement MO). Des 
clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manuléntion ou des bureaux 
des quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les 
Locaux dans lesquels ils circulent ou sont situés. 

ARTICLE 26 - Gestion des opérations portant sur des substances pouvant présenter des 

dangers 
  

26.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de 
leur nature ou de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des 

installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation 
écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer 
= l'interdiction de fumer ; 
= l'interdiction de tout brôlage à l’air libre ; 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
= obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ;
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- les procédures d'arrêt d'urgence ct de mise en sécurité de l'installation (électricité, 
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des 
écoulements d’'égouts notamment) ; 

= les moyens d’extinclion à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours. 

  

26.2 - Interdiction de feux 

Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

263 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs ét intervenants sur le site, y compris 
le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, 
aux posies de travail, sur la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en 
œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance ét assurer son maintien 

Cette formation comporte notamment : 

* toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 
opérations de fabrication mises en œuvre, 
* les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
* des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 
prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 
moyens d'intervention affectés à chaque unité, 
+ un entraînement périodique à la conduite des unités cn situation dégradée vis à vis de 
a sécurité et à l'intervention sur celles-ci, 
+ une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer 
les capacités de réaction face au danger. 

Pour ces mêmes installations, une formation particulière est dispensée au personnel non 
affveté spécifiquement aux unités, mais amené à intervenir dans celles-ci, que ce personnel 
soit salarié ou non de l'exploitant 
La formation réçue (cours, stages, exercices.) par le personnel de l'entreprise ct par le 
pürsonnel intérimaire fait l'objet de documents archivés. 

  

   

26.4-'Travaux d’entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à 
proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un 
dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de 
leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée el nommément 
désignée. 
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« Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d’une flamme ou d’une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis 
d'intervention » el éventuellement d'un «permis de feu» et en respectant une consigne 
particulière 

Le « pérmis d'intervention » ct éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » 
et éventuellement le «permis de feu» el la consigne particulière doivent être signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise 
extérieure. 

ARTICLE 27 - Prévention des pollutions accidentelles 

27.1 - Organisation de l'établissement 

  

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justificront les 
conditions d'exploitation. 

  

Les installations, appareils ou stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des 
produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours font l'objet de vérifications 
périodiques. 
T1 convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

252- 

  

tiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits 
dangereux d'un volume supérieur à 1000 litres portent de manière très lisible la dénomination 

exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

  

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, 
les symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de 
façon très lisible. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des 
périodes de travail, doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger 
correspondant. 
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27.3 - Rétentions 

  

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 
des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
= 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

  

Ceite disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des caux résiduaire: 

  

Pour les siockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exccption des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

= dans les autres cas, 20 % de Ja capacité totale des fûts, 
= dans fous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 1. 

  

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rélention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et cffluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou Îe milieu naturel. 

  

La conception de la eapacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et 
le sommet du réservoir. 

   

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant 
pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les caux météoriqués, d’une 
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envol el des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvetles de rétention étanches ct 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques 

    

27.4 - Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doi pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse, 
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Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de 
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques où électrolytiques. Il est en 
partieulier interdit d'intercaler des tuyautories flexibles entre le réservoir ct les robinels où 
clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'util 

    

27.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention, 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
installés en fosse maçonnée ou assimilés, el pour les liquides inflammables dans le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes polenticls de rétention restent disponibles en 
permanence, À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

    

27.6 - Stockage 

  

ur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

  

27.7 - Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon Les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées 
pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en 
allente de chargement ou de déchargement. 

  

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füûts....) 
En particulier, les transferts de produit dangereux à l'aide de réservoirs mobiles s'effectuent 
suivant des parcours bien déterminés et font l’objet de consignes particulières. 

Le stockage ct la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides où liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires élanches el aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés dé manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout 
moment el empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

278 - Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la filière déchets la plus appropriée.



  

ste 

ARTICLE 28 - Moyens d'intervention en cas d’accident et organisation des secour: 

28.1 - Défini 

  

ion générale des moyens 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

  

28.2 - Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
 matéricls. 

  

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites 
sur un registre Lenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de 
secours et de l'inspection des installations classées. 

28.3 - Ressources en eau et mousse 

  

   établissement dispose de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux risques tels 
qu'extincteurs, RIA, 

  

28.4 -Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, les modalités d'application des 
dispositions du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales 
spécifiques ctjou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans 
Ies lieux fréquentés par le personnel. 

  

    les consignes indiquent notamment 
: l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 
mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
Sinistte pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
séeurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 
+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en séeurilé de l'installation (électricité, 
réseaux de fluides), 
* les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et caux 
souillées en cas d'épandage accidentel 
* la mise on œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, 
* les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
* la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendic ct de secours, 
* la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de 
prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récoptour. 
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28.5 - Accès de secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposé aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention.    

TITRE 8 

CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 29 - Installations de mélange et d'emploi de liquides inflammables 

29.1 - Les éléments de construction de l'atelier présentent les caractéristiques de réaction ct de 
résistance au feu suivantes : 

* Paroïs coupe-feu de degré 2 heures, 
+ couverture incombustible ou plancher haut coup-feu de degré 2 heures. 

Les portes intérieures sont coupe-feu de degré une demi-heure. Celles donnant vers l'extérieur 
sont pare-flammes de degré une demi-heure. Elles sont à fermeture automatique et s'ouvrent 
vers l'extérieur ou par effacement latéral. 

29.2 - L'atelier est au rez-de-chaussée ; il n'est surmonté d'aucun étage occupé par des ticrs ou 
habité. Il ne commandera ni un escalier, ni un dégagement quelconque. 

  

293 - Le sol de l'atelier est imperméable, incombustible et disposé de façon à constituer une 
cuvette de rétention lelle que les égouttures on, en cas d'accident, les liquides contenus dans 
les récipients ou les appareils, ne puissent s'écouler au dehors 

  

29,4 - L'atelier est largement ventilé de telle façon que le voisinage ne soit pas incommodé par 
des émanations. 

29.5 -Les récipients dans lesquels sont employés les liquides inflammables sont clos aussi 
complètement que possible. 

Les récipients contenant des liquides inflammables doivent porter en caractères très lisibles la 
dénomination de leur contenu. 

29.6 - On ne conserve dans l'atelier que la quantité de liquides inflammables strictement 
nécessaire pour le travail de la journée. 

Le dépôt de ces liquides est placé en dehors de l'atelier, à une distance suffisante pour qu'il ne 
puisse pas y avoir propagation réciproque immédiate d'incendie ; son sol est imperméable, 
incombustible et en forme de cuvette susceptible de retenir la totalité des liquides en cas de 
rupture des récipients. 

29.1 - Le chauffage de l'atelier ne pout se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur 
d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C.   
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29.8 - S'il ÿ a chauffage des liquides utilisés, ce chauffage est obtenu par circulation d'eau 
chaude ou de vapeur d'eau à basse pression ou par tout autre procédé présentant des garanties 
équivalentes de sécurité 

    

29,9 - Il est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer, Cette interdiction 
est affichée en caractères très apparents dans le local et sur les portes d'entrée. 

29.10 - L'éclairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, 
par lampes électriques à incandescence sous enveloppe protectrice cn verre ou par tout autre 
procédé présentant des garanties équivalentes. Il esl interdit d'utiliser des lampes suspendues à 
bout de fil conducteur et des lampes dites «baladeuses» 

  

Les conducteurs sont établis suivant les normes en vigucur et de façon à éviter tout court- 
cireuit. Les commutateurs, les coupe-cireuits, les fusibles, les moteurs ct les rhéostats sont 
placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des 
lincelles tels que appareillage étanche au gaz, apparcillage à contacts baignant dans l'huile, 
etc. Dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés el maintenus 
conformément à un tel type peur être demandée par l'inspection des installations classées à 
l'exploitant 

L'installation électrique est entretenue en bon état ; elle est périodiquement contrôlée par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 
conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 
électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées suscoptibles de présenter des risques d'explosion. 

  

29.11 - Il existe des interrupteurs multipolaires pour couper le courant (force et lumière). Ces 
interrupteurs sont placés en dehors de l'atelier sous la surveillance d'un préposé responsable 
qui coupe Îe courant force dès la cessation du travail. 

29.12 - Les opérations de broyage, malaxage, centrifugation et autres, de même nature, en 
présence de liquides inflammables, s'effectuent dans des apparcils clos. Ces appareils, ainsi 
que les canalisations servant éventuellement à leur alimentation, sont reliés à un bon sol 
humide par une connexion métallique (mise électrostatique à la terre). 

29.13 - L'emploi d'air ou oxygène comprimé pour effectuer le transvasement où là circulation 
des liquides est rigoureusement interdit 

ARTICLE 30 - Enduction -Siliconeuse 

30.1 - On ne conserve dans l'atelier que la quantité de solution strictement nécessaire pour le 
{ravail de la journée. 

30.2 - Ia solution est disposée dans des récipients métalliques à couvercles mobiles 
emboîtants qui ne sont découverts qu'au moment de l'emploi ct rofcrmés aussitôt après.
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30.3 - La réserve de solution est entreposée dans un local spécial, extérieur à l'atelier 
d'application, ne renfermant aucun foyer ni aucun amas de matières combustibles, et ne 
commandant aucun dégagement, 

304 - L'atelier d'emploi est disposé de manière à pouvoir être facilement évacué en cas 
d'accident : portes ouvrant vers la sortie, issues toujours dégagées, etc. 

30.5 - On évite toute accumulation de matières combustibles dans l'atelier, autres que les 

matières premières nécessaires à la production journalière ct les produits semi-finis. 

30.6 - L'atelier ne renferme aucun foyer : il est interdit d'y fumet et d'y apporter du feu sous 
une forme quelconque. Cetle interdiclion est affichée cn caractères apparents dans l'atelier et 
sur la porte d'entrée. 

30.7 - Le chauffage de l'atelier ne peut se faire que par fluide chauffant (air, cau, vapeur), la 
température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150 °C. 

30.8 - T1 est interdit d'utiliser des lampes 
dites «baladeuses». 

  

spenducs à bout de fil conducteur et des lampes 

Les conducteurs sont établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court- 
circuit. Dans une zone d'un mètre autour de la tête d'enduction, les commutateurs, les coupe- 
circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostals sont d'un type non susceptible de donner lieu à 
des élincelles tels que appareillage étanche au gaz, appareillage à contacts baignant dans 
l'huile, ete. Dans ce cas, une justification que ces appareils ont lé installés et maintenus 
conformément à un tel type peut être demandée par l'inspection des installations class 
l'exploitant. 

  

L'installation électrique est entretenue en bon état ; elle est périodiquement contrôlée par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

  

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 
conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations 

électriques des établissements réglementés au litre de la législation sur les installations 
classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

30.9 - L'atclier est pourvu de moyens appropriés de secours contre l'incendie. 

30.10 - Des dispositifs de mesure de la concentration en solvants dans l'atmosphère sont 
installés dans l'atelier ct déclenchent des alarmes. 

30.11 - Le four de la siliconeuse est maintenu en dépression. Le débit est réglé afin de limiter 
l'introduction d'air pour obtenir une concentration en solvant (Essence C) supérieure à la 
limite supérieure d'explosivité (L.S.E.) 

30.12 - Pour les machines d'enduction, le débit du ventilateur du four est réglé de telle façon 
que l'introduction d'air permette d'obtenir une concentration en solvant dans le four soit 
supérieure à la Hmite supérieure d'explosivité (L.S.E.), soit inférieure à la limite inférieure 
d'explosivité (L.LE.). 

 



  

ARTICLE 31 - Reproduction graphique 

31.1 - Toutes les installations de stockage et de distribution de produits contenant des solvants 
font l'objet de liaisons équipotentielles et d'une mise à la terre conforme aux normes en 
vigueur.Il est interdit de fumer dans tous les ateliers en dehors des zones spécialement 
réservées à cet effet. 

  

31.2 - La ventilation des installations où sont utilisés des solvants est suffisante pour que la 
concentration en vapeur inflammable ne dépasse pas la moitié de la limite inférieure 
d'explosivité (L.LE), sans préjudice des dispositions du Codc du Travail. 

313 - L'atelier doit disposer de ressources en cau suffisantes et d'une fiabilité contrôlée. 

31.4 - Équipement de détection et de lutte contre l'incendie 
Les moyens de détection et de lutte contre l'incendie, conformes aux normes en vigueur, 
comportent 

+ des moyens fixes de détection de flammes judicieusement répartis à proximité des 
postes de préparation des encres, des circuits de transport de solvant, des rotatives, des 
posles de nettoyage du matériel, des zones de stockage dé papier et de solvant, Le type 
de détecteur est déterminé en fonction des produits ou matériaux concernés, 
* des dispositifs d'extinction automatique ou manuels appropriés répartis à l'intérieur des 
locaux et à proximité des dégagements, bien visibles et loujours facilement accessibles, 

des robinets d'incendie armés, judicieusement répartis ct protégés du gel, 
* tout autre moyen de détection ou d'extinction jugé adéquat. 

Leur position, capacité et nombre sont définis sous la responsabilité de l'exploitant et au 
besoin en conformité avec les règles professionnelles d'usage. 

  

31.5 - Les ateliors doivent être équipés d'appareils de communication ou d'arrêt d'urgence 
permellant au personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident soit 
automatiquement soit par tout autre moyen défini par l'exploitant. 

  

31.6 - Toutes dispositions sont prises pour isoler, à l'état le plus concentré possible, les divers 
effluents issus de l'atelier en vue de faciliter leur traitement. Les cireuits d'eaux résiduaires 
sont de type séparatil 

317 - La détermination de la teneur des gaz émis en composés organiques volatils est 
effectuée par le dosage des hydrocarbures non méthaniques. 
Le prélèvement de l'échantillon s'effectue dans la mesure du possible à l'aide d'une ligne 
chauffée, 
Lorsque l'échantillonnage est réalisé avec une ligne de prélèvement non chauffée, le dosage 
des hydrocarbures est également effectué sur la partie condensée. 
Dans ce cas, la teneur en hydrocarbures des gaz est la somme des teneurs mesurées dans les 
parties gazeuses et condensées. 

318 - Les ga rejetés dans l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 20 mg/Nm3 
d'hydrocarbures non méthaniques (exprimé en équivalent méthane) 
L'exploitant doit veiller au bon fonctionnement des ses installations (four de séchage, 
installations de dépollution). 

 



  

31.9 - Les conduits de rejet à l'atmosphère possèdent une section droite suffisante pour que les 
mesures de débit puissent sc réaliser dans les conditions de la norme NF X-44052. 

3110 - Des vérifications périodiques sont réalisées à la demande de l'exploitant par un 
organisme indépendant pour caler l'autosurveillance, 
Elles doivent déterminer les flux et les concentra 
méthane — non méthane) 
Les résultats de ces contrôles sont transmis dès réception à l'inspection des installations 
classées. 
Les contrôles sont à la charge de l'exploitant 

  

  

jons en hydrocarbures (avec répartition 

31.L1 - L'exploitant doit pouvoir établir un bilan matière précis en solvant prenant en compte 
les quantités et teneurs en solvants de tous les produits consommés y compris les solvants 
utilisés par exemple comme agents de dilution ou de nettoyage, les quantités de solvants 
récupérés et celles éventuellement vendues, les quantités de solvants sous forme de déchets ou 
de produits de récupération destinés à l'élimination: 

L'ensemble de ces documents est conservé à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  

31.12 - Dans le cas de l'arrêt ou le dysfonctionnement du système conduit à des rejets 
inacceptables pour l'environnement, l'exploitant doit disposer du stock de pièces nécessaires à 
une remise en état rapide du système de Lraitement. 

ARTICLE 32 - Stockages aériens de liquides inflammables 

32.1 - Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer 
sous l'effet du vent, des eaux et des trépidations- 

32.2 - Le matériel d'équipement des réservoirs est conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque 
pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatations, lassements du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 
garanties d'absence de fragilité 

32.3 - Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner 

toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques où 
électrolytiques. 

  

32.4 - Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout 
moment, le volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne doit pas produire, par sa construction et son utilisation, une déformation ou 
une perforation de la paroi du réservoir, 
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En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugcage direct doit être fermé 
par un tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Il appartient à l'utilisateur, où à un Hiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci cst capable de recevoir la quantité de produit à livrer 
sans risque de débordement. 

32,5 - Chaque réservoir fixe doit être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage 
dont chaque orifice comporle un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques 
éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant 
les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 
remplissage doit être fermé par un oblurateur étanche. 

32.6 - Chaque réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section 
totale au moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage où 
de vidange ct ne comportant ni vanne ni obturateur 

Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal 
du liquide emmagasiné, et ont une direction ascendante et comportent un minimum de coudes 

  

Ces orifices doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles 

depuis Le point de livraison. Ils sont protégés de la pluic ct ne présentent aucun risque él aucun 
inconvénient pour le voisinage. 

oires ct canalisations contre la corrosion externe doit 

  

32.7 - La protection des réservoirs, acc 
être assurée en permanence 

32.8 - L'exploitation et l'entretien des dépôts sont assurés paï un préposé responsable. Une 
consigne écrite indique les modalités de l'entrétien, la conduite à lenir en cas d'accident ou 
d'incident et la Façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne doit être affichée, en permanence ct de façon apparente, à proximité du dépôt 

ARTICLE 33 - Installations de compression 

33.1 - Les locaux sont construits en matériaux A2s1d0 ct ne comportent pas d'étage, 

33.2 - Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 
permettre, en cas d'accident, l'évacuation du personnel. 

33.3 -Les locaux sont maintenus en parfait état de propreté, les déchets gras ayant servi sont 
mis dans des boîtes métalliques closes et enlevées régulièrement. 

33.4 - Los réservoirs ét apparcils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la 
réglementation des appareils à pression de gaz. 

33,5 - Des filtres maintenus en bon état de propreté empêchent la pénétration des poussières 
dans le compresseur. 

J.
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33.6 - Les compresseurs sont pourvus d'un dispositif arrêtant automatiquement l'appareil si la 
pression devient trop faible à leur alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur 
fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche des 
compresseurs ou assure son arrêt en cas d'alimentation insuffisante. 

33,7 - L'arêt des compresseurs peut être commandé par des dispositifs appropriés 
judicieusement répartis, dont l'un au moins esl placé à l'extérieur de l'atelier de compression. 

  

33,8 - Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements 
où dés produits de condensation sont susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purges et éviter que la 
manœuvre des dispositifs de purge ne erée des pressions dangereuses pour les autres appareils 
où pour les canalisations. 

   

ARTICI 

  

Æ 34 - Procédé de chauffage par fluide caloporteur 

34.1 - Des dispositifs de sécurité, en nombre suffisant, et de caractéristiques convenables sont 
disposés de telle façon que la pression s'élève en aucune circonstance au dessus de la pression 
du timbre. 

34.2 - Au point Le plus bas de chaque installation, on aménage un dispositif de vidange totale 
permettant d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point 
quelconque de l'installation. L'ouverture de cetie vanne doit interrompre automatiquement le 
système de chauffe. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange, 
conduit par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité convenable, 
entièrement clos, à l'exception d'un tuyau d'évent. Ce tuyau permet l'évacuation facile de l'air 
et des vapeurs du liquide. Son extrémité est convenablement protégée contre la pluie et garnie 
d'une toile métallique. 

  

343 - Un dispositif approprié permet à tout moment de s'assurer que la quantité du liquide 
contenu est convenable. 

34.4 - Un dispositif dhermo-éléctrique permet de contrôler à chaque instant la lempérature 
maximun du liquide transmetteur de chaleur 

34.5 - Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assure l'arrêt du 
chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque 
générateur est insuffisant. 

34.6 - Un dispositif thermostatique maintient entre des limites convenables la température 
maximum du fluide transmetteur de chaleur. 

34.7 - Un second dispositif automatique de sûrelé indépendant du thermomètre et du 
thermostat précédent actionne un signal d'alerte sonore et lumineux au cas où la température 
maximum du liquide combustible dépasse accidentellement la limite fixée par le thermostat.
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ARTICLE 35 - Installation de combustion 

Les dispositions de l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié relatif aux installations de 
combustion interne soumises à déclaration sous la rubrique n°2910 non contraires à celles du 
présent arrêté sont applicables aux installations de combustion du site. 

TITRE 9 

SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

ARTICLE 36 - Programme d’auto surveillance 

36.1 - Principe et objectifs du programme d’auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations ct de suivre leurs effets sur 
l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de 
surveillance dé ses émissions et de leurs cffets dit programme d'auto surveillance. 

L'exploitant adapte et aclualise la nalure et la fréquence de cette surveillance pour tenir 
compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations 
réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de 
mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 
mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions ct pour la surveillance 
des cffèts sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
surveillance. 

362 - Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matéricls d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un 
organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure 
du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère 
chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection 
des installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du 
Code de l’environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de 
l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cctte dernière, se substituer aux: 
mesures comparalives. 

ARTICLE 37 - Modalités d’exercice et contenu de l’auto surveillance 

37.1 - Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Les modalités de l’autosurveillance des émissions atmosphériques sont définies à l’annexe 2 
du présent arrêté. 
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37.2 - Auto surveillance des déchets 

Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord 
avec l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales 
lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif devra notamment prendre en comple les types 
de déchets produits, les quantités enlevées, la date d'enlèvement et les filières d'élimination 
retenues (nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
destination du déchet (éliminateur), nature de l'élimination effectuée). 

37.3 - Surveillance des eaux souterraines 

La qualité des eaux souterraines susceptibles d'être polluées par l'établissement fait l'objet 
d'une surveillance, notamment en vue de détecter des pollutions accidentelles. À cette fin trois 
piéromètres sont mis en place, dont un en amont de l'établissement et deux en aval. Dans 
piézomètres, des mesures de niveau d'eau, des prélèvements et analyses de ces eaux Sont 
effectués au minimum une fois par an. 

  

Les modalités pratiques de cette surveillance sont définies dans une consigne d'exploitation 
soumise à l'approbation de l'inspection des installations classées. 

installations classées dans les meilleurs 

  

Toute anomalie doit être signalée à l'inspection de: 
délais. 

En cas de pollution des eaux souterraines par l'exploitant, toutes dispositions doivent être 
prises pour faire cesser le trouble constaté. 

37.4 - Auto surveillance des niveaux sonores 

Mesures périodiques 

Une mesure de là siluation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par ui organisme où une 
personne qualifiée aux frais de l'exploitant, Ce contrôle sera effectué par référence au plan cn 
annexe 3 du présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des 
installations classées pourra demander. 

ARTICLE 38 - Suivi, interprétation et diffusion des résultats 

38.1 -Actions correctives 

Léexploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application de l'article 37 ci-dessus 
notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et Les interprète, Il prend 
le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résuliats font présager des 
risques ou inconvénients pour l’environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 
l’environnement. 
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En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols 
fait apparaître une dérive par rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en 
application de l'article R 512-8 IT 1° du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins 
d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de 
réduction complémentaires des émissions appropriées ct mel en œuvre, le cas échéant, un plan 
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

  

38.2 - Transmission des résultats de l'auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués au point 37.2 ci-dessus doivent être conservés (cinq ans). 

38.3 - Analyse et transmission des résultats des mesures de nivcaux sonores 

Les résultats dos mesures réalisées en application du point 37,4 ci-dessus sont transmis au 
préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

   

ARTICLE 39 - Bilans périodiques 

39.1 - Bilans et rapports annuels 

Bilan environnement annuel 

L'exploitant adresse au préfet, au plus tard le 1° avril de chaque année, un bilan annuel 
portant sur l’année précédente : 

  

= des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 
= de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par Le ministre 

chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré 
émise sur l’ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou 
diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 
déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

  

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 
classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de 
l'inspection des installations classées. 

  

39.2 - Bilan de fonctionnement (ensemble des rejets chroniques ct accidentels) 

  

L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R.512- 
du Code l’environnement. 
Le prochain bilan de fonctionnement prenant en compte Les années 2007 à 2016 st à fournir 
au plus tard le 31 mars 2017 puis tous les 10 ans. 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant 
comme référence l'étude d'impact, contient notamment : 

* une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 
du Code de l’environnement ; 
*unc synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la 
Situation de ces moyens par rapport aux meilleures techniques disponibles ; 
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+ les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la 
période décennale passée ; 
? l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée : 

les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ; 
+ un résumé des accidents el incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.S11-1 du Code de l’environnement ; 
“une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best 
REFerences) par rapport à la situation des installations de l'établissement 
+ des propositions de d'amélioration de la protection de l’environnement par mise en 
œuvre de techniques répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse 
technico-économique. Un échéancier de mise en œuvre permettra de conclure sur ce point 
Ie cas échéant. 
* les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les 
installations qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation) ; 
“les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cetle disposi 
conceme pas les installations qui ont rempli celle condition dans leur demande 
d'autorisation). 

      

on ne 

39.3 - Plan de gestion des solvants 

Si les installations consomment plus d'une tonne de solvants par an l'exploitant met en place 
un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants 
des installations. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

  

Si la consommation annuelle de solvant des installations est supérieur à 30 tonnes par an, 
l'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations classées le plan de gestion 
des solvants et l'informe des ses actions visant à réduire eur consommation. 

TITRE 10 

ETUDE COMPLEMENTAIRE 

ARTICLE 40 - Etude technico économique 

Ta société AVERY DENNISON MATERIALS FRANCE réalisera une étude technico 

économique relative à Ja réduction des rejets de C.O.V. de l'atelier de flexographie: 

  

Cette étude sera remise à l’inspection des installations classées dans le délai d’un an à 

compter de Ia notification du présent arrêté. 

  

TITRE 11 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 41 - Publicité de l’arrêté 

1. Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de BOURG-DE-THIZY et à la 
direction départementale de la protection des populations (service protection de 
l'environnement - pôle installations classées el environnement - préfecture du Rhône), à la 
sous-préfecture de Villefranche-sur-Saône ct pourra y être consultée. 

 



  

_43- 

2. Un éxtrait du présent arrêté sera affiché en mairie pendant une durée minimum d’un mois ; 
procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du maire. 
Le même extrait sera publié sur le site internet de la préfecture pendant unc durée 
identique. 

3. Cet extrait sera également affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par 

les soins de l'exploitant. 

4. Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux 
locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 42 - Délais et voies de recours 

Délai et voie dé recours (article L.514-6 du code de l’environnement): la présente décision ne 
peul être déféréc qu'au tribunal administratif ; le délai de recours est de deux mois pour le 
demandeur où l'exploitant à compter de sa notification et de quatre ans pour les tiers à 
compter de sa publication ou de son affichage. 

ARTICLE 43 - Exécution du présent arrêté 

La secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet de Villefranche-sur-Saône, le directeur 
départemental de la protection des populations et le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, dont une copic sera adressée : 

+ au maire de BOURG-DE-THIZY, chargé de l'affichage preserit à l'article 41 précité, 
+ à Pexploitant. 

Lyon le 7 4 JUIN 2510 

Le rréte, Hu 

 



  

ANNEXE 1 

  

ACTIVITÉS EXERCÉES - AVERY DENNISON - BOURG DE TINIZY 

  

  

  

  

  

  

    

      
    
  

  

  

  

  

  

    

Nature des activités Volume des activités | N° de Rubrique a 

Désignation des Installations Volume actuel Rubrique de la Classement 
nomenclature | 

Dépôts de liquides inflammables de 108 m° 1492.2a A 
19 et 2° catégorie (capacité (ex 253/1430) 

équivalente) 
Installation de mélange et d'emploi de 12,08 € 1433. Ba À 

iquides inflammables (capacité 
équivalente) L _ 

Imprimerie ou atelier de reproduction 300 kgf 2450-2a A 
graphique sur laut support tel que 

métal, papier, carton, matières 
plastiques, par héliogravure et 

_ fexographie 
Procédés de chauffage utilisant 44001 2915-la A 

comme fluide caloporteur des corps 
organiques combustibles 

Application et séchage de colle et 2000 kef 2940-2a A 
enduits lorsque l'application est faite 
par tout autre procédé autre que Ie 
trempé (enduction, siliconneuse) 

Installation de combustion 235 MW 2910-A2 D 
_ fonctionnant au gaz . = 

Installation de réfrigération el 180 EW 2920-2b D 
compression fonctionnant à des 

| pressions effectives supérieures à 107 
Pa 

Installation de distribution de liquides CV 1434-1b NC 
inflammables | 

| Atelier de charge d'accumulateurs | SLLEW 2925 » NC | 
3 entrepôts couverts 295 t dans 2200 m° 1510 NC 

202 t dans 4800 m° | 
D 10 t dans 600 m° | 
Stockage de caoutchouc et d'adhésifs S0 nm 2662-1 NC 

| synthétiques =     
  

  

(D 2 CR = Chaseement = aslunsion, DC = déclaration avec COTE proue 

  

déchu NO non classée 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ A L'ARRÊTÉ 
PRÉFECTORAL DU j 

18 JUN Züiy 

 



  

ANNEXE 2 

Li -AIR 

1 Valeurs limites et surveillance des émissions 
Les rejets issus des installations doivent respecter avant toute dilution les valeurs 
limités suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés: 

- à des conditions normalisés de température (273 kelvins) et de pression 
(101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs); 

= à une teneur en Oz ou CO» précisée dans Le tableau ci-dessous 

    

  

  

      

Valeurs limites 
calculées sur gaz sec 

Installation | Paramètres Périodicité 
Rejet Concentration en mg/Nn° Flux des mesures 

sur un échantillon voisin St 
| d'une demi-heure sn 

Installations reliées | Émissions canalisées de 0,54 Annuelle 
à l'oxydateur Cov.… | l'oxvdateur: 20 si rendement 
thermique ‘ | de l'oxydateur < 98% 

Émissions canalisées de 1,35 
Voxydateur : S0 si rendement 

de l'oxydateur > 98% 
Émissions diffuses : si la ets 

consommälien de solvants est | dantié totale de 
supérieure à 15 tan solvants utilises 

NOx 100 27 
ca 3% 135 

c | 100 217 | | 
5 | = | = 

Flexographie FF Émissions canalisées: 75 119 | Annuelle 

Émissions diffuses: si la 25% de la 
COV. | consommation de solvants est | quantité totale de 

inférieure à 25 tan solvants utilisée 

C.O.V.: Composés Organiques Volatils non méthaniques exprimés en C total. 

Les C.O.V. visés à l'annexe IIT de l'arrêté du 2 février 1998 modifié ainsi que les substances à 
phrases de risque R 45, R 46, R49, RGO, R6I el halogénés étiquetées R4O telles que définis dans 
l'arrêté du 20.4,1994 sont interdits. 

La surveillance permanente peut être remplacée par le suivi d'un paramètre représentatif, cortélé 
aux émissions. Cette corrélation devra être confirmée annuellement par une mesure des émissions. 

sl



  

  

Il sera mis en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment Les entrées ct les sorties 
de solvants de l'établissement, L'exploitant transmet annuellement à l'inspection des installations 
classées le plan de gestion des solvants el l'informe de ses actions visant à réduire leur 
consommation. 

  

Les valeurs limites d'émissions relatives au C.OV. ne sont pas applicables dans le cas de la mise en 
place d'un schéma de maîtrise des émissions C.O.V.. Celui-ci devra être transmis à l'inspection des 

installations classées chaque année, 
Un tel schéma garantit que le flux lotal d'émissions de C.O.V. de l'établissement ne dépasse p: 
flux qui serait atteint par une application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées et 
diffuses définies ci-dessus. 

s le 

  

La durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances techniques des installations 

d'oxydation, de {raiement atmosphérique pendant lesquels les concentrations dans les rcjets 
peuvent dépasser les valeurs limites fixées, ne peut excéder quatre heures sans interruption lorsque 
les mesures en continu montrent qu'une valeur limite de rejet à l'atmosphère est dépassée. Ta durée 
cumulée de fonctionnement sur une année dans de telles conditions doit être inféricure à soixante 
heures (soit 2,5 jours). 

ment de ces     L'inspection des installations classées est prévenue dans les meilleurs délais du dépass 
limites, 

Dans le cas exceptionnel d'un changement du lit de céramiques, le nombre de jours d'inactivité de 
L'oxydateur thermique pourra être de 15 jours : l'inspection des installations classées est informée 
préalablement de cette maintenance, au moins 20 jours à l'avance.   

La société AVERY DENNISON devra fournir à l'inspection des installations classées, dans un 

délai d’un an, une étude technico-économique relative à la réduction des rejets de C.O.V de 

L'atelier de flexographie. 

VU POUR ÊTRE ANNEXÉ À L'ARRÊTÉ 

14 JUIN 2010 
PRÉFECTORAL DU 

  

—77" Josiane CHEVALIER
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